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ARTICLE 1 	 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 	La presente convention a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 
harmonieuse entre l'Employeur et le Syndicat, dans les conditions qui assurent, 
dans la plus large mesure possible, la securite at le bien-etre des salaries de 
maniere a faciliter le reglement des problemes qui peuvent surgir entre 
l'Employeur et son personnel regi par les presentes. 



ARTICLE 2 	 RECONNAISSANCE DU SYND1CAT 

	

2.01 	L'Employeur reconnatt le Syndicat comme le soul agent negociateur et 
mandataire des salaries assujettis a l'accreditation syndicale Ornise par la 
Commission des relations du travail, le 10 septembre 2008, soit : « Tous les 
employes salaries au sens du Code du travail ». 

	

2.02 	Les personnes exclues de l'unite de negociation ne remplissent aucun emploi 
regi par la presente convention. 

	

2,03 	Soul le Syndicat pout, par l'entremise de ses representants, conclure une entente 
concernant les salaries couverts par le present certificat d'accreditation. 



ARTICLE 3 

3.01 

DROIT DE LA DIRECTION 

Le Syndicat reconnall qu'il est du ressort de l'Employeur de gerer, de diriger et 
d'administrer ses affaires en conformite avec ses obligations et le s dispositions 
de la convention collective. 

	

3.02 	Cependant, l'Employeur convient d'exercer ses fonctions on conformite des 
autres stipulations de la presente convention et il accept° quo toute decision qu'il 
rend, qui affecte les conditions de travail d'un ou de plusieurs salaries regis par la 
presente convention, soit assujettie a la procedure de grief et d'arbitrage prevue 
radicle 7 de la present°. 

	

3.03 	Programme d'aide a Ilemploi 

Dans tous les cas de projets integres ou specifiques, subventionnes par les 
gouvernementS provincial ou federal, l'Employeur dolt s'entendre avec le 
Syndlcat, quant a l'embauche de salaries pour de tels projets, de l'ampleur de 
ces travaux et du nombre de salaries requis. 



ARTICLE 4 	 DEFINITION DES TERMES 

	

4.01 	« SalariO rOgulier » 

Designe tout salarie dont l'emplol est requis et necessaire au fonctionnement 
normal du Complexe sportif et culture' et qui a complete, a la satisfaction de 
l'Employeur, la *lode d'essal prevue a l'article 4.02 de la convention collective. 
et  dont le nom apparait en Annexe « A ». 

	

4.02 	« Salarie A l'essai » 

Designe tout salarie qui ne compte pas six (6) mois de service pour l'Employeur. 
Ce salarie beneficle de tous les avantages de la present° convention. 
Cependant, ledit salarie n'aura pas droit a la procedure de grief et d'arbitrage s'il 
est mis a pied avant la fin de so periode d'essal. 

La period° d'essai est suspendue lorsque le salarie est absent A cause d'un 
accident, d'une maladie ou de toute autre absence autorisee pour une periode 
excedant une (1) semaine. 

	

4.03 	« Salado reguller a temps partiel » 

Designe tout salario qui travaille un nombre d'heures par semaine et un nombre 
de semaines inferieurs A ceux du salarie regulier, selon les besoins de 
l'Employeur, et ce entre le l er  septembre et le l er  mai et qui a complete a la 
satisfaction de ce dernier la periode d'essai prevue a l'article 4.02 de la presente 
convention collective. Lesdites dates sont mentionnees A titre indicatif 
seulement. 

Le salarie regulier A temps partiel est assujetti aux dispositions de la presente 
convention collective, A l'exception des articles 9 (anciennete), 12.09 (prime de 
chef d'equipe), 13 (heures et semaine de travail), 14.06 (temps accumula), 15 
(fetes chOrnees at payees), 16 (vacances annuelles), 18 (protection maladie), 19 
(congas speciaux) et 27 (retroactivite). 

Rappel au travail et mise A pied 

1) 	Le rappel ou le maintien au travail des Salaries reguliers a temps partial se 
fait selon la date d'embauche en autant que !edit salarie repond aux 
exigences de la fonction, aux aptitudes et au profit de l'emploi determines 
par l'Employeur. 
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ARTICLE 4 	 DEFINITION DES TERIVIES (suite) 

2) La mise a pied du salarie se fait par ordre inverse de date d'embauche et 
selon que le salarie puisse rencontrer immediatement les exigences de la 
fonction, des aptitudes et du profit de l'emploi. 

3) Le salarie qui nest pas rappele au travail au cours des douze (12) mois 
suivant sa mise a pied volt son nom retire de la liste de rappel. 

4) La liste des salaries reguliers a temps partiel et leur date d'embauche sont 
prevues a l'Annexe « B ». 

	

4.04 	« Salado occasionnel » 

Designe tout salarie embauche pour travailler au Departement des spectacles, 
selon les besoins de l'Employeur, durant la periode de spectacles. 

Les salaries no sont pas assujettis 6 la convention collective, sauf en ce qui a trait 
aux articles traitant du salaire et de la cotisation syndicate. 

	

4.05 	« Date d'anciennete » 

Signifie les jours, mois et armee d'entr6e en fonction du salarie regulier, 
compter desquels ses droits d'anciennete sant reconnus en vertu des 
dispositions de la convention collective de travail. 

	

4.06 	« Fonction ou poste >> 

Signifie l'emploi, tel quo decrit et apparaissant dens la nomenclature constituent 
!Annexe « A » de la presente convention. 

	

4.07 	« Tache » 

Signifie l'assignation particuliere du salarie dans le cadre general de sa fonction. 

	

4.08 	« L'Employeur » 

Signifie la Corporation du complexe sportif et culturel de Deux-Montagnes. 



ARTICLE 4 
	

DEFINITION DES TERMES (suite) 

	

4.09 	« Syndicat » 

Signifie le Syndicat canadien de Is fonction publique (Section locale 985), 

	

4.10 	« Salarie » 

Signifie tout salarie de l'Employeur couvert par le present certificat d'accreditation. 

	

4.11 	« Departement » 

Signifie un secteur d'activite, soit : arena, spectacles, administration, pro shop ou 
cantine, 

	

4.12 	« Affectation en fonction superieure ou promotion » 

Signifie le passage dun salarie a une classification superieure. 

	

4.13 	« Permutation » 

Signifie le changement de fonction entre deux (2) salaries dans une meme 
classification. 

	

4.14 	« Mutation » 

Signifie le passage dun salarie dune fonction a une autre, a l'interieur dune meme 
classification. 

	

4.15 	« Conjoints » 

Signifie les personnes 

a) qui sont lees par un manage ou une union civile at qui cohabitent ; 

b) de sexe different ou de memo sexe, qui vivent maritalement at sont les per° 
at mere dun merne enfant ; 

c) de sexe different ou de merne sexe, qui vivent maritalement depuis au 
mains un an. 



ARTICLE 5 
	

EGALITE DE TRAITEMENT 

5.01 	Ni l'Employeur, ni ses representants, ni le Syndicat, ni les salaries no doivent faire 
de distinction a Pegard de quelque salarie quo ce soit, en raison de sa race, de son 
sexe, de so nationalite, de so langue, de ses convictions religieuses ou politiques, 
ou de ses activites syndicales et les deux (2) parties doivent s'opposer a toute 
distinction de cot ordre. 



ARTICLE 6 	 REGIME SYNDICAL 

	

6.01 	SecuritO syndicate 

Tout salarie, membre du Syndlcat lors de la mise en vigueur de la presente 
convention, et tout salarle qul le deviendra pendant la dui -6e de ladite convention, 
dolt demeurer membre en *le du Syndicat comme condition de maintlen de son 

	

6.02 	Tout salarie embauche apres la signature de la pr6sente convention ou occupant 
un emploi regi par cette convention, est .  tenu obligatoirement de payer la cotisation 
syndicale, et ce, des son entree au service de l'Employeur. 

	

6.03 	L'Employeur s'engage a deduire de la premiere paie qui suit l'embauche de tout 
salarie regi par la presente convention la cotisation syndicale au montant que lui 
indique le Syndicat, de temps a autres, et a remettre lesdites deductions au 
secretaire-tresorier du Syndicat, par cheque, dans les quinze (15) jours suivant le 
mois termine, ainsl quo la liste des noms et le montant percu. 

	

6.04 	Affichage d'avis 

Les avls ou communications du Syndicat peuvent etre affiches sur un tableau 
designe par l'Employeur. Aucun document n'est ainsi affiche sans avoir ete au 
prealable approuve par l'Employeur, a l'exception des avis d'assemblee et de 
l'ordre du jour. 

	

6.05 	Absences motivees 

L'Employeur reconnall que le Syndicat peut designer un salarie le representant 
pour s'occuper durant les heures de travail des affaires syndicales relatives a 
l'application et a l'interpretation de la convention collective, ll est entendu que 
toute demande de liberation dolt etre autorisee quarante-huit (48) heures 
l'avance et no dolt pas nuire au fonctionnement des operations du Complexe 
sportif et culture!. Ces absences doivent etre de courte duree. 

De ce fait, le salarie membre designe par le Syndicat ne perd aucun droit quant 
aux traitements, avantages at privileges prevus par la presente convention at ii no 
dolt etre nullement importune ni ne subir de tort pour ses activites comme telles. 
Les memes dispositions s'appliquent egalement au salarie substitut dans le cas 
d'impossibilite d'agir du salarie membre designe. 

Le Syndicat s'engage a communiquer a l'Employeur le nom du salarie ainsi 
nomme dans les trente (30) jours de sa designation. 



ARTICLE 6 	 REGIME SYNDICAL (suite) 

	

6.06 	Les salaries designes par le Syndicat dont la presence est necessaire peuvent, 
apres autorisation et apres en avoir avise Is direction immediate quarante-huit 
(48) heures A l'avance, s'absenter de leur travail, et co, pour la *lode de temps 
requise, sans perte de traitement, A l'occasion de : 

a) seances du comite de relations de travail de negociation avec l'Employeur, 
la conciliation ainsi quo l'arbitrage de la convention un salarie designe ; 

b) discussions relatives a des griefs : un salarie designe ; 

c) l'audition de griefs par l'arbitre : un salarie designe, le salario plaignant s'il 
y a lieu, plus les temoins necessaires ; 

d) l'audition de requete A la Commission des relations du travail : un salarie 
representant le Syndicat, le salarie concerne s'il y a lieu, plus les temoins 
necessaires ; 

e) enquetes sur des griefs : un salarie design& 

	

6.07 	Apres autorisation du superieur immediat, un salarie representant autorise du 
Syndicat pout, apres un avis ecrit de sept (7) jours ouvrables donnes 
l'Employeur, s'absenter sans traitement pour participer A des congres 
professionnels ou syndicaux, a des conseils federaux syndicaux ou aux 
assemblees generales du Conseil central. Cependant, le nombre total de jours 
permis pour l'application de Is prosente clause est fixe a huit (8) jours par armee. 

Les liberations no doivent pas nuire au fonctionnement des operations du 
Complexe sportif et culture!. 

	

6.08 	Conseillers exterieurs 

Les conseillers exterieurs, tant du Syndicat quo de l'Employeur, ont droit 
participer a toutes les reunions relatives A la presente convention. 

	

6.09 	Le representant syndical du S.C.F.P. ou toute autre personne representante du 
Syndicat pout s'entretenir a l'interieur du Complexe sportif et culturel avec les 
membres du Syndicat apres avolr obtenu prealablement l'autorisation de 
l'Employeur. 



ARTICLE 6 	 REGIME SYND1CAL (suite) 

	

6.10 	Comite de relations du travail 

a) Les parties cenviennent d'etablir un comito de relations du travail compose 
de deux (2) membres, dont un (1) membre representant l'Employeur et un 
(1) membre reprOsentant le Syndicat. Co comite se reunit aussi souvent 
quo requis. 

b) Le comite de relations de travail pout etudier toute question soumise par 
l'un des membres ou etudier toute domande relative a l'application ou 
l'interpretation de Is convention collective. 

c) A l'occasion d'une rencontre du comite de relations de travail, une des 
parties pout, apres en avoir avise l'autre partie, se faire accompagner d'un 
conseiller exterieur. 

	

6.11 	Statut du salarie 

Lors de tOute embauche de salarie ou de changement de statut d'un salarle, 
l'Employeur s'engage a informer, par ecrit, le Syndicat. 
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ARTICLE 7 	 PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE 

	

7.01 	L'Employeur reconnait comme representants du Syndicat les salaries elus a ce 
poste. Le Syndicat fournit a l'Employeur la liste de ses salaries dans les trente (30) 
jours de l'election. 

	

7.02 	Le salarie qui soumet un grief a l'Employeur no dolt aucunement etre penalise ou 
importune par ce dernier. 

	

7.03 	Griefs 

C'est le ferme desir des parties de regler dens le s plus brefs dole's possibles tout 
grief relatif a l'application et a l'interpretation de la convention collective ainsi 
qu'aux conditions de travail. 

'a) 	Tout salarie ayant un probleme concernant ses conditions de travail ou 
l'application et l'interpretation de la convention collective dolt, 
accompagne ou non de son delegue syndical, en discuter avec le 
directeur du Complexe sportif et culturel afin de tenter de le regler. Le 
delegue syndical pout egalement, au nom du salad& discuter ou tenter de 
le regler. La rencontre avec l'Employeur pout avoir lieu durant les heures 
de travail, sans perte de salaire. 

Premiere etape 

Le grief quo le Syndicat ou l'Employeur Juge a propos de formuler est 
soumis, par ecrit, dans les trente (30) jours de la connaissance du fait au 
directeur du Complexe sportif et culturel ou a son representant ou au 
Syndicat, selon le cas. 

Deuxieme &ape 

Les parties doivent se rencontrer dans les dix (10) jours qui suivent la date 
du depot du grief. 

d) Troisleme etape 

Si le grief n'est pas regle 6 l'etape precedente, la partie interessee dolt 
envoyer un avis ecrit dens les douze (12) jours qui suivent la rencontre 
prevue l'etape precedente. 

e) A defaut d'une reponse dans les Ma's prevus, la partie lesee peut 
soumettre le grief a l'arbitrage selon les procedures indiquees plus loin, et 
ce, dens les vingt (20) jours du delal prevu au paragraphe d). 



ARTICLE 7 
	

PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE (suite) 

f) Thus les Orals prevus au present article peuvent etre prolonges apres 
entente Ocrite entre les parties. 

g) Le &Nut de presenter un grief dans les delais prevus a Is convention 
entraine la dacheance de ce dernier. 

h) Les Mats prevus mentionnes au present article se calculent en jours 
ouvrables (les samedis, les dimanches, les conges statutaires exceptes), 

i) Une erreur technique dans la soumission ecrite d'un cas no l'invalide pas. 

j) Tout grief qui n'a pas eta *le en conformite des dispositions de la 
procedure pout etre soumis al'arbitrage. 

La pate qui desire deferer un cas a l'arbitrage en avlse, par ecrit, l'autre 
pate et l'arbitre approprie en vertu de ce qui suit. 

I) 	L'arbitre sera choisi par les deux (2) parties. A defaut d'entente dens le 
choix, la demand° est faite au ministere pour nommer un arbitre. 

m) Compte tenu de ce qui precede, l'arbitre fixe sans dela' la date de la 
premiere audition. 

n) En rendant une decision au sujet de tout grief qui lui est soumis, l'arbitre 
doit prendre en consideration la lettre et l'esprit de la convention collective, 
et pour les griefs concernant des conditions de travail non prevues a la 
convention, les principes de justice et d'equite. II n'a autorite en aucun cas 
pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que ce soit dans cette 
convention. 

o) L'arbitre dolt communiquer sa decision, par ecrit, aux deux (2) parties, au 
plus tard dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la derniere audition 
des parties. 

P) 	La decision de l'arbitre est finale et lie les parties. 

Les honoraires de l'arbitre sont payes a part egale par l'Employeur et le 
Syndicat. 
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ARTICLE 8 	 MESURES DISCIPLINAIRES 

	

8.01 	L'Employeur peut convoquer un salarie pour raison disciplinaire et celui-ci peut etre 
accompagne par un representant syndical. 

	

8.02 	Un salarie dont la conduite est sujette a une mesure disciplinaire en est avise, par 
act, dens les vingt (20) jours ouvrables de la connaissance de l'infraction qui 
justifie cette mesure disciplinaire. Une copie de cet avis est transmise au Syndicat. 

Le Mai prevu au present paragraphe ne s'applique pas dens les cas ota les actes 
reproches sont de nature criminelle, 

	

8.03 	Le salarie pout contester le blen-fonde dole mesure disclplinaire selon Particle 7 de 
la presente convention. 

	

8.04 	Les mesures disciplinaires datant de plus de douze (12) mois no peuvent etre 
invoquees contre le salarie, sauf s'il y a recidive durant cette *lode. 

	

8,05 	Si un salarie formule un grief au sujet d'une mesure disciplinaire, l'Employeur dolt 
otablir par preuve Se bien-fonde d'une telle mesure disciplinaire. 
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ARTICLE 9 	 ANCIENNETE 

	

9.01 	Definition 

Aux fins d'application de la presente convention, l'anciennete du salarie regulier 
signifie et comprend la duree totale en annees, en mois et en Jours de service pour 
l'Employeur. 

	

9.02 	Porte de l'anciennete et d'emploi 

Le salarie regulier ou a l'essai perd son droit d'anciennete et rompt son lien 
d'emploi dens les cas suivants : 

1. S'il abandonne volontairement son emploi ; 

2. S'il est renvoye pour cause juste et suffisante ; 

3. S'il s'absente pour plus de trois (3) jours ouvrables sans donner d'avis ; 

4. Dens le cas d'absence au travail par suite de maladie ou d'accident subi 
lors de l'accomplissement du travail pour une periode excedant trente-six 
(36) mois ; 

5. Dens le cas d'absence au travail pour raison de maladie ou accident autre 
qu'un accident de travail pour une !Anode excedant vingt-quatre (24) 
mois. 

	

9.03 	Liste d'anciennete 

L'Annexe « A » des presentes constitue, a la date de la signature de la presente 
convention, la liste officielle d'anciennete des salaries reguliers de l'Employeur a 
cette memo date. 

	

9.04 	L'Employeur s'engage a mettre a jour et a afficher, s'il y a changement, au mois de 
janvier et au 1' Juillet de chaque annee, aux endroits de travail respectifs, ladite 
liste d'anciennete. Toute correction acceptee par les parties of toute addition a la 
suite de nouveaux engagements, apportent automatiquement un amendement 
l'annexe. 
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ARTICLE 9 	 ANCIENNETE (suite) 

9.05 	Lorsque l'Employeur decide de faire des changements qui ont pour effet de reduire 
le personnel ayant un statut de « salarie regulier », ii dolt proceder de la fawn 
suivante 

1. ll dolt donner au Syndicat un avis de dix (10) jours d'une toile decision ; 

2. La mise a pied se fait par ordre inverse d'anciennete at selon quo le salarle 
reguller puisse rencontrer immediatement les exigences de la fonction, les 
aptitudes at le profil de l'emploi ; 

3. Le salarie regulier mis O pled garde son droit de rappel pour une duree de 
douze (12) mois ; 

4. Avant d'embaucher de l'exterieur, l'Employeur dolt rappeler le salarie mis a 
pied qui pout obtenir le poste s'il rencontre les exigences de la fonction, les 
aptitudes et le profit de 'emploi du poste a combler ; 

5. Si, apres une mise a pied, le salarie regulier fait defaut de reprendre son 
emploi dans un Mai de dix (10) lours de calendrier qui suivent la reception 
d'un avis ecrit recommande a sa derniere adresse connue par l'Employeur, 

moms que dans ce dernier cas II ne fournisse a l'Employeur une raison 
valable pour justifier son defaut de repondre a l'avis de rappel, le salarle 
regulier perd son anciennete et son emploi. 



ARTICLE 10 	 POSTE VACANT - PROMOTION - MUTATION 

10.01 	a) 	Dans tous les cas de poste vacant, promotion, affectation en fonction 
superieure, permutation et mutation, l'anciennete est le facteur determinant, 
a mains quo le salarie no pulsse remplir les exigences normales du poste 
ou de la fonction. II incombe a l'Employeur de prouver que le salarie est 
incapable de remplir les exigences normales. 

b) Lorsqu'un salarie est requis d'effectuer un travail temporaire dune 
classification superieure a la sienne, ce dernier regoit le salaire de cette 
fonction pourvu qu'il alt travaille plus de trois (3) heures. 

c) Lorsqu'un salarie est requis d'effectuer un travail temporaire dens une 
classification inferieure a la sienne, ce dernier conserve son salaire. 

10.02 	a) 	Affichage 

Lorsque l'Employeur desire combler un poste vacant ou lors de la creation 
d'une nouvelle fonction, ce dernier dolt l'afficher pendant cinq (5) jours 
ouvrables. 

Les salaries interesses doivent pendant cette *lode soumettre leur 
candldature, par act, au directeur du Complexe sportif et culturel. 

L'Employeur dolt faire connaitre au Syndicat sa decision quant au 
candidat retenu dans les dix (10) jours ouvrables au terme de la periode 
d'affichage et le salarie nomme dolt recevoir son nouveau salaire, le cas 
echeant, et occuper sa nouvelle fonction. 

b) 	Poriode d'essai 

Le candidat auquel le poste est attribue a droit a une *lode d'essal d'une 
duree maximale de vingt (20) Jours ouvrables. Au cours de cette *lode 
d'essai, le salarie reintegre son ancien poste s'il le desire, avec un avis Ocrit 
d'au mains trols (3) Jours ouvrables de son intention a son superieur 
immediat ou a la demande de l'Employeur si !edit candidat no repond pas 
aux exigences normales du poste ou de la fonction, Dans les deux cas, ii le 
fait sans prejudice a ses droits. 

10.03. 	Le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion ou permutation n'affecte 
en den le droit du salarie a une promotion ou permutation ulterieure. 
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ARTICLE 10 	 POSTE VACANT - PROMOTION — MUTATION (suite) 

	

10.04 	L'Employeur s'engage a faire parvenir au Syndicat toute copie d'affichage 
concernant le personnel, tel que Mini au paragraphe 10.02 des presentes. 

	

10.05 	Un salarie qui est appele a occuper une fonction exclue de l'unite de negociation 
conserve son anciennete et continue de l'accumuler pendant une (1) armee 
complete. 
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ARTICLE 11 	 BOURSES, PERFECTIONNEMENT PROFESS1ONNEL ET 
ENCOURAGEMENT A L'ETUDE 

	

11.01 	Le salarie desireux d'acquerir une plus grande competence professionnelle, en 
poursuivant des etudes par correspondance ou autrement, peut, sur acceptation 
&rite de l'Employeur, obtenir de celui-ci une aide financiere. L'Employeur en 
acquitte les frais de scolarite, sur presentation du certificat de reussite. 

II est entendu‘ qua les compotences professionnelles doivent etre on lien avec 
l'emploi du salarle. 

	

11.02 	Le salarie qui quitte remploi de l'Employeur dens les deux (2) annees qui suivent la 
fin desdits cours dolt rembourser le montant ainsi recu de l'Employeur, salon le 
calcul suivant : 

Six (6) mois ou mains apres la fin du cours : 
Rem bourser la totalite dudit montant ; 

De six (6) a douze (12) mois apres la fin des cours : 
Rembourser la moitio dudit montant ; 

De douze.(12) a vingt-quatre (24) mois apres la fin du cours : 
Rembourser le tiers dudit montant. 

	

11.03 	Toute demande de bourse doit etre formulae, par ecrit, et ce, avant l'inscription 
aupres de l'institution d'enseignement. 

	

11.04 	Heures de cours 

II est entendu quo ces cours doivent etre suivis on dehors des heures normales de 
travail stipulees a la presente convention (a mains d'entente). 

	

11.05 	Cours obligatoires 

Lorsque l'Employeur Juge qu'il est nacessaire d'inscrire un salarie a un cours, afin 
de repondre aux exigences d'une nouvelle technologie ou autre besoin de memo 
nature, l'Employeur s'engage : 

a) permettre. l'acces au cours selon l'horaire (Stabil par l'institution 
d'enseignement ; 

b) payer les frais d'inscription et de scolarit9 ; 



ARTICLE 11 	 BOURSES, PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL ET 
ENCOURAGEMENT A L'ETUDE (suite) 

c) 	rembourser les frais de deplacement, silo salarie utilise son automobile, 
ou lui rembourser le prix du billet de train ou d'autobus, si tel est le cas ; 

verser au salarie qui s'absente pour ce cours le salaire qu'll aurait 
normalement regu s'il avait eta au travail. Lorsque le salarie travaille sur 
un horaire de quarts (shift), ce demier est repute travailler pendant les 
heures oü il assist° a ce cours. 
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ARTICLE 12 	 SALAIRE ET CLASSIFICATION 

	

12.01 	Politique d'administration 

Les fonctions s'appliquant 6 Is presente convention et les taux de salaire payes 
pour cheque fonction sont indiques a l'Annexe « C D. 

	

12.02 	Traitement 

Tout salarie regi par la prOsente convention dolt recevoir le taux prOvu a l'Annexe 
<C » pour so fonction. 

	

12.03 	Creation ou modification de fonction 

a) Le Syndicat reconnet qu'll est du ressort exclusif de l'Employeur de 
definir le contenu des descriptions de fonctions. 

b) Si pendant la dur6e de la prOsente convention collective, l'Employeur 
decide de creer une nouvelle fonction ou de modifier le contenu d'une 
fonction actuelle, II dolt, au prealable, en discuter avec Is Syndicat au 
sujet des modalitos et du salaire attaches 6 ladite fonctlon. En cas de 
dOsaccord, le cas peut etre soumis selon la proc6dure reguliere des 
griefs. 

c) Toute discussion entourant les modalites prOvues au paragraphe b) des 
prOsentes pout avoir lieu dons le cadre d'une reunion du comite de 
relations de travail, 

	

12.04 	Jour et details de la pale 

Tout salari6 regi par les prOsentes est paye comme suit : 

Les salaries sont payes a toutes les deux (2) semaines, soit le jeudi avant-midi. SI 
le jeudi prevu pour la remise des pales aux salaries coIncide avec un jour de 
conga, fes salaries sent payos la veille. Les salaries sont payes le jeudi suivant lour 
horaire de travail, par depOt direct, incluant le temps supplOmentaire, les primes ou 
toutes autres modifications de paye. 

Le salarie a le choix de son institution financiere, 

20 



ARTICLE 12 	 SALA1RE ET CLASSIFICATION (suite) 

	

12.05 	Les details suivants doivent apparaitre sure bulletin de pale de cheque salarie : 

a) Le nom et le prenom du salarie 
b) L'adresse du salarie 
c) Le taux de salaire 
d) La fonction du salarie 
e) Le nombre d'heures regulieres 
f) e nombre d'heures supplementaires 
9) 	a period° de pale 
h) 	es gains totaux en temps regulier et supplementaire 
I) 	e nombre de journees de maladie paye (vacances ou autres) 

e montant brut de la pale . 
k) 	es details des deductions 
I) 	e montant net de la pale 

	

12.06 	Tout salarie qui est mis a pied, congedie ou qui quitte de son propre gre dolt 
recevoir son salaire et ses articles personnels dans la semaine qui suit son 
depart. 

	

12.07 	Les corrections des erreurs dons les pales des salaries se font de la maniere 
suivante : 

Les corrections superieures a vingt-cinq dollars (25,00$) se font dans les yingt-
quatre (24) heures, suivant la demande du salad& 

Les corrections inferieures a vingt-cinq dollars (25,00$) se font sur la pale 
suivante. 

	

12.08 	Augmentation de salaire 

a) 	Le salarie reguller beneficie des augmentations de salaire annuelles 
suivantes : 

> let novembre 2008: 
> let novembre 2009: 
• 1 8r  novembre 2010: 

3% 
3% 
3% 

 



ARTICLE 12 
	

SALAIRE ET CLASSIFICATION (suite) 

b) 	Le salarie regulier 6 temps partiel benoficie des augmentations de salaire 
suivantes : 

> 6 la date de la signature de le convention : 	3% 
• 1r novembre 2010: 

	
3% 

c) 	Le salarie rOgulier 6 temps partiel travaillant au departement du pro shop 
regoit en plus 

> 6 la date de la signature 
de la convention : 	.un roajustement de 250/heure 

> 1 er janvier 2011 
	

un reajustement de 250/heure 

1200. 	Lorsqu'un salarie regulier est dasigne par le directeur ou son representant pour agir 
comme responsable de deux (2) personnes et plus, il recoit une prime horaire de 
un dollar cinquante (1,50$) durant la duree de la prOsente convention, en plus de 
son salalre. 
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ARTICLE 13 	 HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

	

13.01 	 Departement de l'administration 

La semaine normale de travail du salarie reguller affecte au departement 
de l'administration est de trente-cinq (35) Mures par semaine reparties du 
lundi au vendredi inclusivement, de 9 h 00 a 17 h 00, moms une (1) heure 
pour le repas. 

b) 	DOpartement de l'arena 

La semaine normale de travail du salarie regulier affecte au departement 
de l'arena est d'un minimum de trente (30) heures par semaine reparties 
du lundi au dimanche selon les besoins determines par l'Employeur. 

Les heures de travail sont choisies par ordre d'anciennete parmi les 
salaries reguliers. 

L'horaire de travail est compose d'un maximum d'une fin de semaine sur 
deux et est discute entre les salaries reguliers et Is grille horaire de travail 
est approuvee par l'Employeur. 

	

13.02 	Periode de repas retardee 

Dana les cas d'urgence ot:i les salaries doivent travailler pendant la periode 
reguliere du repas, on dolt leur allouer co memo temps, aussitat quo possible, des 
quo l'urgence a cesse, et a tout Ovenement, pas plus tard qu'une heure apres la 
*lode de repas. 

	

13.03 
	

Pauses 

a) Le salarie a droit a une pause de quinze (15) minutes par quatre (4) 
heures travaillees consecutives. 

b) Le salarie qui n'a pas Pu prendre sa pause volt cello-ci reportee 
ulterieurement apres entente avec son superieur. 
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ARTICLE 14 	 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

	

14.01 	Tout travail effectue par un salarie au-dela de quarante (40) heures entraine une 
maioration de cinquante pour cent (50%) du salaire horaire habituel. 

	

14.02 	Le temps supplementaire est volontaire et est repeal de la fagon suivante 

a) Le travail supplementaire est d'abord offert au salarie qui accomplit 
normalement le travail pour lequel du temps supplementaire est requis ; 

b) Lorsqu'un travail est commence a l'interieur du quart regulier de travail 
ma's qu'il dolt etre continue en temps supplementaire, ce travail dolt etre 
complete par le salarie qui l'a commence ; 

Si le salarie accomplissant normalement le travail refuse ou nest pas 
disponible, il est offert aux autres salaries, par anciennete, en autant qu'lls 
puissent accomplir le travail ; 

Si l'Employeur ne pout trouver un salarie pour accomplir le travail 
supplementaire, ii peut obligor un salarie a executer le travail 
supplementalre par ordre inverse d'anciennete. 

	

14.03 	Toute poriode de temps supplementaire de plus de trols (3) heures est coupoe 
d'une *lode de repos intercalaire de quinze (15) minutes. 

	

14.04 	Rappel au travail 

Tout salarie rappele au travail et requis de faire du temps supplementaire sans 
continulte avec la journee reguliere de travail est remunere pour un minimum de 
trois (3) heures, au taux de surtemps applicable selon la journee. 

	

14.05 	Tout salarie appele au travail et pour lequel II n'y a pas de travail disponible, et tout 
salarie qui n'est pas avise avant de quitter son travail de la periode precedente ou 
avant de quitter sa demeure pour eller au travail, et pour lequel ii n'y a pas de 
travail disponible, regoit une remuneration de trois (3) heures a son taux regulier. 

	

14.06 	Temps accumule 

Le salarie peut accumuler du temps supplementaire pour une reprise de temps 
en congas pour un maximum de quatre-vingts (80) heures annuellement, Ces 
congas peuvent etre permis apres entente avec l'Employeur. Au plus tard le 15 
aotlt de cheque annee, les heures accumulees sont payees au salarle. 

La reprise du conge no dolt pas occasionner de coOts additionnels. 

 



ARTICLE 15 	 FETES CliolVIEES ET PAYEES 

	

15.01 	Les jours suivants sont consideres comme &tent des fetes chomees et payees 

e er  janvier ; 
e Vendredi saint ou le lundi de !Jaques, au choix de l'Employeur ; 
a Journee nationale des patriotes ; 
a Fête nationale du Quebec; 
e er  juillet ou, si cette date tombe un dimanche, le 2 juillet ; 
e 1 er  lundl de septembre ; 
Action de graces; 
e 25 decembre, 

	

15.02 	Le salarie regulier qui dolt travailler l'un des jours indiques au paragraphe 
precedent est paye ê tux simple pour les heures travaillees et regoit, en plus, 
une remuneration equivalente au nombre d'heures prevu a son quart de travail. 

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 
g) 
h) 
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ARTICLE 16 	 VACANCES ANNUELLES 

	

16.01 	La *lode de reference donnant droit aux vacances annuelles s'etablit sur une 
periode de douze (12) mois commengant le 1" septembre et se terminant le 31 
eat dune armee. 

	

16.02 	Le salarie reguller a droit aux vacances Otablies selon les modalites qui suivent : 

a) Si au terme de la *lode de reference II justifie mains d'un (1) an 
d'anciennete, il a droit a une (1) journee a son taux reguller de salaire, 
pour cheque mois d'anciennete, jusqu'a concurrence de dix (10) jours 
ouvrables ; 

b) Si au terme de la periode de reference il justifie un (1) an et moms de cinq 
(5),ans d'anciennete, il a droit a deux (2) semaines de vacances payees a 
son taux regulier de salaire ; 

c) Si au terme de la periode de .reference II justifie cinq (5) ans et mains de 
dix (10) ans d'anciennete, il a droit a trois (3) semaines de vacances 
payees a son taux regulier de salaire ; 

d) Si au terme de la *lode de reference il justifie dix (10) ans et plus 
d'anciennete, il a droit a quatre (4) semaines de vacances payees a son 
taux regulier de salaire. 

La pale de vacances est remise au salarie avant son depart, 

	

16.03 	Period° de vacances 

a) La periode de prise de vacances est determinee par le salarie, par ordre 
,d'anclennete, tout en tenant compte des besoins de cheque departement 
qui seront connus des salaries avant que cos derniers n'effectuent lour 
choix de vacances. 

b) Malgre le paragraph° precedent, le Complexe sportif et culturel est forme 
deux (2) semaines au cours de la *lode estivale et les salaries dolvent 
prendre leurs vacances durant cette period°. L'Employeur informe les 
salaries des dates de fermeture avant le 1 avril de l'annee. 

	

16.04 	Si pour une raison ou une autre, un salarie quitte le service de l'Employeur, II a 
droit aux benefices des jours de vacances accumules a la date de son depart. 

26 



ARTICLE 16 	 VACANCES ANNUELLES (suite) 

	

16.05 	Un salarie qui est absent par maladie et qui n'est pas retabli au commencement de 
la *lode prevue pour son conge annuel peut, s'il le desire, remettre son conga 
annuel a une date fixee, a la suite d'un accord entre lui et l'Employeur. 

	

16.06 	•Advenant que le salarie soit en vacances lors de l'application de l'article 18, le 
salarie peut reporter lesdites vacances s'll y a une reclamation d'assurance 
acceptee. 

41- 27 



ARTICLE 17 	 SANTE-SECURITE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 

	

17.01 	Le salarie qui subit un accident ou une maladie professionnelle est traite selon les 
dispositions provues a la Loi sur les accidents du travail at les maladies 
professionnelles. 

	

17.02 	L'Employeur dolt prendre toutes les mesures raisonnabies aft d'assurer la 
securite et la sante de ses salaries. 

	

17.03 	Les parties s'engagent mutuellement a cooperer dans la plus grande mesure 
possible pour prevenir les accidents at promouvoir Is securite at la sante des 
salaries. 

	

17.04 	Dans les cas d'accidents, l'Employeur s'engage a donner les premiers soins aux 
blesses, a les faire transporter a l'hopital ou chez le medecin at a les payer pour 
le reste de our fournee de travail. 

	

17.05 	Lorsqu'un salarie est victime d'un accident de travail, ii s'engage a on informer 
son suporieur immediat avant de quitter l'etablissement ou dans les plus brefs 
delais. Le salarie s'engage aussi a faire parvenir le rapport medical initial le plus 
rapidement possible. Le directeur du Complexe sportif et culture! remet un 
formulaire d'assignation temporaire au salarie qui dolt Otre rempli at signe par son 
medecin traitant. 
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ARTICLE 18 	 PROTECTION MALADIE 

	

18.01 	Au l er  septembre de cheque armee, le salarie regulier regoit une banque de jours 
de maladie ou conges personnels de quarante-huit (48) heures. 

Si cos heures ne sont pas prises, silos seront payables au salarie au plus tard le 
31 eat. 

	

18.02 	L'Employeur peut faire examiner le salarie malade par un medecin de son choix 
et aussi souvent qu'il Is desire, 

	

18.03 	Lorsqu'un salarie est oblige de quitter son travail parce qu'il est malade, il est 
paye pour le rests de la journee de travail et ce temps est soustrait de Is banque 
d'heures prevue al'article 18.01. 

	

18.04 	A la demande de l'Employeur, le salarie dolt produire un certificat medical de son 
medecin traitant apres trois (3) jours consecutifs. 
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ARTICLE 19 	 CONGES SPECIAUX 

	

19.01 	Le salarie regulier a droit a des conges payes consocutifs fors des evenements 
suivants 

a) Lors de son manage: 

deux (2) Jours ouvrables. 

b) Lors du aces ou des funerailles du conjoint, de son enfant ou de l'enfant 
de son conjoint, de son pere, de so mere, d'un frare ou d'une scour: 

deux (2) jours ouvrables, 

H peut aussi s'absenter pendant trois (3) autres journees mais sans 
salaire. 

c) Lors de la naissance ou l'adoption dun enfant : 

Deux (2) jours ouvrables. 

	

19.02 	Dons tous les cas, le salarie dolt prevenir son superieur immediat et produire sur 
' so demande la preuve ou l'attestation de ces faits. 

	

19.03 	Concernant le daces des personnes mentionnees ci-haut, si ces personnes 
resident a plus de cent soixante (160) kilometres de l'Employeur, le salarie a droit 
a Line (1) journee supplementaire, et ce, sans diminution de salaire. 

	

19.04 	Lorsqu'un salarie est appele comma jure ou comme temoin dans une cause oil lui- 
merle ou un des membres de sa famille n'est pas implique, ce salarie pout 
s'absenter le nombre de jours ou d'heures requis. L'Employeur continue a verser le 
salaire qu'il aurait regu sill avalt OW au travail, mats .  le salarie rembourse 
l'Employeur le montant des honoraires regus pour les lours d'absences 
correspondant aux journees ouvrables. 

	

19.05 	Le salarie qui travaille de nuit au moment oil II est appele comme jure o'u temoin 
beneficie des dispositions a l'article 19.04 comma si ces heures de travail 
correspondaient avec cellos de sa presence en Cour, s'il y a moms de douze (12) 
heures consecutives entre Is fin de so journee de travail at l'heure a laquelle sa 
presence est requise en Cour ou inversement, 



ARTICLE 19 	 CONGES SPECIAUX (suite) 

	

19.06 	Advenant quo le salarie soit en vacances 'ors de l'application du present article, le 
salarie pout reporter lesdites vacances, et ce, avec l'autorisation de son superieur 
immediat. 

	

19.07 	CongO sans salaire 

Le salarie replier qui le desire pout prendre un conge sans salaire dune *lode 
minimale dun (1) mob s et dun maximum dun (1) an, acres entente avec 
l'Employeur, et ce, selon les criteres suivants : 

a) Le salarie dolt, lors de sa demande, avoir accumule au moms cinq (5) 
annees d'anciennete ; 

b) En faire une demande, par ecrit, a son suporieur immediat, au mains Lin 
(1) mois de calendrier al'avance ; 

c) Lors de ce conge, le salarie et l'Employeur continuent de payer la prime 
d'assurance collective ; 

e) 	Le salarie cumule son ancienneto fors de ce conga; 

0 	A son retour au travail, le salarie reprend le poste qu'il occupait avant son 
depart. 



ARTICLE 20 	 VETEMENTS DE TRAVAIL 

	

20.01 	L'Employeur s'engage a fournir 6 thus les salaries les equipements de protection 
de securite appropries pour l'exercice de leur travail, sans frais. 

	

20.02 	L'Employeur fournit aux salaries regullers les pieces de vetement suivantes : 

Departement de l'arena 

- 2 pantalons / an 
- 2 T-shirts / an 
- 1 manteau / 2 ans 

Departement de la cantine 

- 1 polo / an 

	

20.03 	L'Ennployeur fournit aux salaries reguliers 6 temps partiel aux departements du pro 
shop et 6 l'arena un coton ouate par armee. 

	

20.04 	L'Employeur verse aux salaries reguliers travaillant au departement de l'arena 
une allocation maxirnale de cent cinquante dollars (150,00$) annuellement en 
guise de compensation pour l'achat de bottes de securite, sur presentation de la 
facture. 

	

20.05 	L'Employeur dolt fournir les pieces de vetement en debut d'annee. 

	

20.06 	Le port de toutes pieces de vetement fournies par l'Employeur est obligatoire. 
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ARTICLE 21 	 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

	

21.01 	Dans l'eventualite dun changement technologique, une *lode raisonnable 
d'entrainement at de familiarisation determinée par l'Employeur, compte tenu du 
changement apport6, est accordee au salarie affecte par ce changement 
technologique, en autant quo celui-ci possede les exigences at les qualifications 
requises. L'Employeur no sera pas tenu d'accorder une periode d'entraInement 
et de familiarisation dune dur6e superieure a dix (10) jours ouvrables. 

	

21.02 	Si au terme de la periode d'entrainement at de familiarisation, le salarie n'est pas 
en mesure de satisfaire aux exigences normales de la fonction, II pout exercer ses 
droits d'anciennete. 
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ARTICLE 22 	 ASSURANCES COLLECTIVES 

22.01 	a) 	Les parties aux presentes s'engagent A maintenir en vigueur le contrat 
d'assurances collectives. 

L'Employeur s'engage A contribuer A soixante-quinze pour cent (75%) et 
les employes A vingt-cinq pour cent (25%) du coat du regime 
d'assurances collectives. 



ARTICLE 23 
	

CONGE DE MATERNITE, PARENTAL OU DE PATERNITE 

CONGE DE MATERNITE 

	

23,01 	La salariee enceinte a droit a un conge de maternite sans salaire dune duree 
maximale de dix-huit (18) semaines continues. 

	

23.02 	La salariee pout repartir le conga de maternite 6 son gra avant ou apres la date 
° prevue pour l'accouchement. Toutefois, lorsque le conge de maternite debute la 

semaine de l'accouchement, cette semaine West pas prise en compte aux fins du 
calcul de la periode maximale de dix-huit (18) semaines continues. 

	

23.03 	Le conga de maternite debute au plus tot la seizieme (16 °) semaine precedent la 
date prevue pour l'accouchement et se termine au plus tard dix-huit (18) 
semaines apres Is semaine de l'accouchement. 

	

23.04 	En cas d'interruption de grossesse Cu d'accouchement premature, la salariee 
dolt, le plus tot possible, donner a l'Employeur un avis Ocrit l'informant de 
l'evenement survenu at de la date prevue de son retour au travail, accompagne 
d'un certificat medical attestant de l'evenement. 

	

23.05 	Line salariee pout s'absenter du travail sans salaire pour un examen medical roué 
A so grossesse ou pour un examen relie 6 so grossesse at effectue par une sage-
femme, 

	

23.06 	La salariee avise l'Employeur le plus tot possible du moment oil elle devra 
s'absenter. 

	

23.07 	Si l'accouchement a lieu apres la date prevue, Is salariee a droit 6 au moms deux 
(2) semaines de conga de matemite apres l'accouchement, 

	

23.08 	Lorsqu'il y a danger d'interruption de grossesse ou un danger pour la sante de la 
mere ou de l'enfant a naitre, occasionne par la grossesse at exigeant un arret de 
travail, la salariee a droit a un conge de maternite special, sans salaire, de Is 
duree indiquee au certificat medical qui atteste du danger existent at qui indique 
la date prevue de l'accouchement. 
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ARTICLE 23 
	

CONGES DE MATERNITE, PARENTAL OU DE PATERNITE 
(suite) 

	

23.09 	Le cas Ocheant, ce conga est repute etre le conge de maternite prevu al'article 
23.01 a compter du debut de la quatrierne semaine precedent la date prevue de 
l'accouchement. 

	

23.10 	Lorsque survient une interruption de grossesse avant le debut de la vingtieme 
(20°) semaine precedent la date prevue de l'accouchement, Is salariee a droit a 
un conga de maternite special, sans salaire, dune duree n'excedant pas trois (3) 
semaines, a moms qu'un certificat medical n'atteste du besoin de prolonger le 
conge. 

	

23.11 	Si l'interruption de grossesse survient a compter de la vingtieme (20 °) semaine de 
grossesse, la salariee a droit a un conga de maternite sans salaire dune dui -6e 
maximale de dix-huit (18) semaines continues a connpter de la semaine de 
l'evenement. 

	

23.12 	Le conge de maternite pout etre pris apres un avis act d'au moms trois (3) 
semaines a l'Employeur indiquant la date du debut do conge et cello du retour au 
travail. Cot avis dolt etre accompagne dun certificat medical attestant de la 
grossesse et de la date prevue pour l'accouchement. Dans un tel cas, le certificat 
medical pout etre remplace par un rapport ecrit signe par une sage-femme. 

	

23.13 	L'avis pout etre de moms de trois (3) semaines si le certificat medical atteste du 
besoin de Is salariee de cesser le travail dans un delai moindre. 

	

23.14 	A partir de la sixierne (6°) semaine qui precede Is date prevue pour 
l'accouchement, l'Employeur peut exiger par ecrit de Is salarioe enceinte encore 
au travail un certificat medical attestant qu'elle est en mesure de travailler. 

	

23.15 	Si la salariee refuse ou neglige de lui fournir ce certificat dens un dela' de huit (8) 
jours, l'Employeur pout l'obliger a se prevaloir aussitot de son conge de maternite 
en lui faisant parvenir par Out un avis motive a cot effet. 

	

23.16 	Malgre l'avis prevu a ['article 23.12, la salariee peut revenir au travail avant 
l'expiration de son conge de maternite. Toutefois, l'Employeur pout exiger de Is 
salariee qui revient au travail dens les deux (2) semaines suivant l'accouchement 
un certificat medical attestant qu'elle est en mesure de travailler. 

c2,V 



ARTICLE 23 
	

CONGES DE MATERNITE, PARENTAL OU DE PATERNITE 
(suite) 

	

23.17 	Sur demande de la salariee, le conga de maternite peut etre fractionne en 
semaines si son enfant est hospitalise. 

CONGE PARENTAL 

	

23.18 	Le pere et la mere dun nouveau-no et la personne qui adopte un enfant ont drolt 
un conge parental sans salaire d'au plus cinquante-deux (52) semaines 

continues. 

	

23.19 	Le conge parental peut debuter au plus tot Is semaine de la naissance du 
nouveau-no ou, dans le cas dune adoption, la semaine oC, l'enfant est confie au 
salarie dans le cadre d'une procedure d'adoption ou la semalne 0 CI le salarie 
quitte son travail afin de se rendre A l'exterieur du Quebec pour quo l'enfant lui 
soit confie. II se termine au plus tard soixante-dix (70) semaines apres Is 
naissance ou, dans le cas dune adoption, soixante-dix (70) semalnes apres que 
l'enfant lui a eta' confie. 

	

23.20 	Toutefois, le conga parental pout, dans les cas at aux conditions prevus par 
reglement du gouvemement, se terminer au plus tard cent quatre (104) semaines 
apres la naissance ou, dans le cas d'une adoption, cent quatre (104) semaines 
apres queyenfant a ete confle au salad& 

	

23.21 	Le conge parental pout etre pris apres un avis d'au moms trois (3) semaines a 
l'Employeur indiquant la date du debut du conge et cello du retour au travail. Ce 
dotal pout toutefols etre moindre Si la presence du salarie est requise aupres de 
l'enfant nouveau-no ou nouvellement adopte ou, le cas echeant, aupres de la 
mere, en raison de leur etat de sante. 

	

23.22 	Un salarie pout se presenter au travail avant la date mentionnee dans l'avis prevu 
par les articles 23.12 at 23.21 apres avoir donne l'Employeur un avis emit d'au 
moms trois (3) semaines de la nouvelle date de son retour au travail. 

	

23,23 	SI l'Employeur y consent, le salarie peut reprendre son travail a temps partial ou 
de maniere intermittente pendant son conga parental. 

Le salarie qui no se presente pas au travail a la date de retour fixee dans l'avis 
donne a son Employeur est presume avoir dernissionne. 	 .49 

4001■Y 

23.24 



ARTICLE 23 	 CONGES DE MATERNITE, PARENTAL OU DE PATERNITE 
(suite) 

CONGE DE PATERNITE 

	

23.25 	Un salarie a droit a un conga de paternite d'au plus cinq (5) semaines continues, 
sans salaire, a l'occasion de Is naissance de son enfant. 

	

23.26 	Le conge de paternite debute au plus tOt la semaine de Is naissance de l'enfant 
at se termine au plus tard cinquante-deux (52) semaines apres Is semaine de la 
naissance. 	 I 

I 
1 1 

	

23.27 	Le conge de paternite pout etre pris apres un avis ecrit d'au moms trois (3) 	 I 

semaines a l'Employeur indiquant Is date prevue du debut du conge et cello du 
retour au travail. 

	

23.28 	Co delal peut toutefois etre moindre Si la naissance de l'enfant survient avant la 
date prevue de cello-ci. 

CONGE DE MATERNITE, PARENTAL OU DE PATERNITE 

	

23.29 	Lorsque l'enfant est hospitalise au cours du conga, celui-ci pout etre suspendu, 
apres entente avec l'Employeur, pour permettre le retour au travail du salarie 
pendant la duree de cette hospitalisation. 

	

23.30 	En outre, le salarie qui fait parvenir a l'Employeur, avant Is date d'expiration de 
son conga, un avis accompagne d'un certificat medical attestant clue l'etat de 
sante de son enfant ou, dans le cas du conge de maternite, Mat de sante de Is 
salariee l'exige, a droit a une prolongation du conga de la duree indiquee au 
certificat medical. 

	

23.31 	A la fin du conge, l'Employeur dolt reintegrer le salarie dans son poste habitual, 
avec les memes avantages, y comprls le salaire auquel il aurait eu droit s'il etait 
resto au travail. 

	

23.32 	Si le poste habitual du salarie n'existe plus A son retour, l'Employeur dolt lui 
reconnaitre tous les droits et privileges dont il aurait [Angelo au moment de la 
disparition du poste s'il avait alors OM au travail. 



ARTICLE 24 	 CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL 

	

24.01 	Utilisation du vOhicule personnel 

Si le salarie utilise son vehicule personnel, l'Employeur lui defrale 

a) La surprime « Plaisir et Affaires », sur presentation de la police 
d'assurance et de la facture inharente, s'il y a lieu ; 

b) Un montant maximum de deux cent cinquante dollars (250,00$) quant 
son deductible d'assurance, advenant un accident fors de son travail ; 

c) L'allocation pour l'essence fixee selon le taux defini par Revenu Quebec. 

	

24.02 	Porte temporaire du permis de conduire 

a) Le salarie regulier qui, dons le cadre de so fonction, est appele a conduire 
un vehicule de l'Employeur ou son vehicule et dont le permis de conduire 
est suspendu temporairement pout, apres entente avec l'Employeur, 
continuer a executer sa fonction 6 l'exception de la conduite du vehicule. 

b) Sur presentation d'une preuve de fin de suspension de permis de 
conduire, le salarie regulier reprend sa fonction de titularisation sans perte 
d'anciennete et avec tous les droits et privileges qui s'y rattachent, 

c) La presente entente s'applique pour une suspension de permis de 
conduire de douze (12) mois at moms, 

d) La presente entente no s'applique pas en cas de recidive du salarie 
reguller et son application no dolt pas engendrer de coOt supplementaire a 
l'Employeur. 

,r) 39
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ARTICLE 25 	 DROITS ACQUIS 

25,01 	Les salaries conservent les principaux avantages et droits suivants, selon Is 
pratique etablie : 

--> 	Café gratuit 
Eau en fontaine 
Lavage de vetement de travail seulement sur les lieux de travail 



ARTICLE 26 	 ANNEXES ET LETTRE D'ENTENTE 

26.01 	Les Annexes « A », « B », « B-1 » et « C » et la lettre d'entente n° 1 font partie 
integrant° de la presente convention collective. 



ARTICLE 27 	 RETROACTIVITE 

27.01 	L'Employeur convient de remettre aux salaries regullers au plus tard dans les 
quarante-cinq (45) jours qui suivent Is date de la signature de la present° 
convention collective le montant de Is retroactivite due sur les ajustements de 
salaire. 



PUBLIQUE, SECTION LOCALE 985 

Rene Cusson, president 

Miche 	tton, conseiller syndical SCFP 

tit 

ARTICLE 28 	 DUREE DE LA CONVENTION 
r. 

0 

28.01 	La presente convention entre en vigueur a sa signature et le demeure jusqu'au 31 
octobre 2011. 

28.02 	La presente convention demeure on vigueur pendant Is duree des negociations et 
jusqu'a rentree en vigueur d'une nouvelle convention. 

EN FOI DE QUOI, les parties, delment autorisees par leurs representants, ant signe cette 
convention collective de travail, en la Ville de Deux-Montagnes, ce 70  jour d'octobre 2010. 

CORPORATION DU COMPLEXE SPORT1F 	SYNDICAT CANAD1EN DE LA FONCTION 
ET CULTUREL DE DEUX-MONTAGNES 

Rena Fortin, president du Conseil 
d'administration 

4319../ 



USTE DES ANNEXES 

« A » 	 List° d'anciennete des salaries regullers 

« B> 	 Liste des nomS des salaries reguliers a temps partiel (par date d'embauche) 

« B-1 » 	Liste des departements 

« C » 	 Echelle de sala ire - Taux horaire 



ANNEXE « A » 
	

LISTE D'ANCIENNETE DES SALARIES REGULIERS 

ADMINISTRATION 
.: 
Nom, TE'.1YIEMBAUC 

'...:,,, A4*:- ,:..,1:::  s.,/,.,::i•4;,:k.4  .„, 	:4,,,,ei,;::,,..:.f.:i, ": 	_. 
....  

—; 

16 aoat 2010 Adjointe administrative 

ARENA 

Norn 
, 

TE D T E NBAUCHE 
:f 

4ONcTXO L , 
 , i).:::  

22 septembre 1997 Chef d'equipe - prepose 

30 octobre 2003 Prepose d'arena 

15 aout 2007 Propose d'arena 



ANNEXE « B>> 	 LISTE DES NOMS DES SALARIES REGULIERS A TEMPS 
PARTIEL (par date d'embauche) 

ARENA 
'.; ," 	. 	 --' 2`417' 

-t;PA, 	 mpA,..-1-  
.... 	 , 	 . 0 ::t-,e., 

25 aoCit 2006 Aide-prepose d'arena 

3 septembre 2008 Aide-prepose d'arena 
,.. 

4 septembre 2010 
.  

Prepose d'arena 

CANTINE 

DATE , 	 BAUC #.=*-'''44 i 
"C:11 . 

• 

--Ft- 	 '''' 	 '-'5;  11 --7:21-t. 	, 

1 decembre 2007 Propose - Cantine 

12 aoOt 2008 Responsable — Cantine 

1 septembre 2008 Preposee - Cantine 

14 septembre 2008 Preposee - Cantine 

PRO SHOP 
-..-1, 11f. 	 . 

13 novembre 2003 Propose — Pro shop 

22 aoCit 2004 Prepose — Pro shop 

24 septembre 2007 Prepose — Pro shop 



ANNEXE « B-1 
	

LISTE DES DEPARTEMENTS 

A Arena 

> Spectacles 

A Administration 

> Pro shop 

• Cantine 



ANNEXE « C » 
	

ECHELLE DE SALAIRE TAUX HORAIRE 

‘0/6 ' 

1:1 . :r .P.:51* STATUT TAUX ' .. 1.....::. :1.).0;3.64 j'!‘si'. i1;9Y.,,2009.. °   ' Mi. 
Adjointe administrative Regulier 20,33 $ 20,94 $ 21,57 $ 22,21 $ 

Chef d'equipe — Prdpose arena Regulier 20,00 $ 20,60 $ 21,22 $ 21,84 $ 
, 

PreposO d'arena Reguller 17,29 $ 17,80 $ 18,34 $ 18,89 $ 

N9TX0 
•̀" 	''',',4;::.,''':1:,.•.: 

ATU. 

	

a 	i .64 Le 4. 
•' 

.„ 	- 
— 	

i 
. 	, 

Prepose d'arena Regulier temps partiel 13,00 $ 13,39 $ 13,79 $ 

Aide prepose d'arena Regulier temps partiel 9,50 $ 9,78 $ 10,07 $ 

PreposO - Cantine Reguller temps partiel 9,50 $ 9,78 $ 10,07 $ 

Responsable — Cantine Reguller temps pate! 14,00 $ 14,42 $ 14,85 $ 

., . 	, 
Kaz t 	t Alai , 	: u %. , , 

Propose - Pro Shop Reguller temps partiel 9,50 $ 10,03 $ 10,33 $ 10,58 $ 

(v/ 



• 

LETTRE D'ENTENTE N °  I 	REMBOURSEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

quo l'Employeur a constate des erreurs de prelevements dans les 
cotisations syndicales des salaries ; 

que le Syndicat a regu de l'Employeur la totalite des cotisations 
syndicales des salaries pour la *lode concernoe ; 

les discussions intervenues entre les parties dans le cadre de la 
negociation de la convention collective ; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1- L'Employeur recupere les sommes d'argent figurant au tableau ci-dessous. Ces 
sommes d'argent representent la difference entre ce que les salaries ont paye comme 
cotisations syndicales et ce qu'ils auraient dO payer. 

2- Pour les salaries *Liners, l'Employeur se remboursera a memo les sommes d'argent 
dues aux salaries. en vertu de l'article 27 (retroactivite) de la convention collective. 

3- Pour les salaries reguliers a temps partiel ou les salaries occasionnels, l'Employeur se 
remboursera des sommes ci-dessous jusqu'a concurrence d'un montant maximal de 
trente dollars (30,00$) par pale: 

(1- 49g 



Travail CERTIFICAT DE DEPOT 611:1 Quebec Es Es 

La present° attest° que le ministere du Travail a rep pour de* le document ci-dessous : 

Objet 
	

Convention collective (P) 

N° certificat : 
	

DQ-2010-7043 
	

N° dossier d'accreditation : AM-2000-9579 

EMPLOYEUR 

CORPORATION DU COMPLEXE SPORTIF ET CULTUREL DE DEUX-MONTAGNES 

611, 20E AVENUE 
DEUX-MONTAGNES QC J7R 6132 

Secteur d'activite : Prive 	 . 

ASSOCIATION 	 • 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 985 

565, BOULEVARD CREMAZIE EST, BUREAU 7100 
MONTREAL QC H2M 2V9 

Affiliation : 	Federation des Travailleurs et Travailleuses du Quebec 	
• 

TIEt* 	. 

DUNTON RAINVILLE, S.E.N.C.R.L. 

3333, .BOULEVARD DU SOUVENIR, BUREAU 200 
LAVAL QC H7V 1X1 

Date signature : 2010-10-07 

Date depOt : 	2010-10-14 

Nombre de 
salaries vises: 	14 

Date debut: 	2010-10-07 

Date d'expiration : 2011-10-31 

Rern;00,1 e.'i ,  
Indus 1 lettre d'entente : 
1- Reglement du grief de M. 	 et de la plainte de Mme. 

Guy Laverdiere 
Prepose(e) a remission 

Responsable de documents en relations du travail 
Direction de l'Information sur le travail 
Ministere du Travail 
200, chemin Sainte-Foy, 5e Otage 
Quebec (Quebec), G1R 5S1 
Telephone: (418) 643-4907 
Telecopieur : (418) 644-6969 

(418) 646-6365 2010-10-14 
Telephone 	Date 



CORPORATION DU COMPLEXE SPORTIF SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
ET CULTUREL DE DEUX-MONTAGNES 	PUB ql6E, 	ion locale 985 

• 	 
Rene Fortin, president du Conseil 
d'administration 

LA CORPORATION DU COMPLEXE SPORTIF ET 
CULTUREL DE DEUX-MONTAGNES 

(c/-apres appelee « l'Employeur ») 

at le 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
section locale 985 

(ci-apres appele « le Syndicat ») 

OBJET 	Reglement du grief de M. 	 et de la plaint° de Mme 

CONSIDERANT 

CON SIDERANT 

CONSIDERANT 

CONS IDERANT 

le depOt du grief n °  C809-01 de 
	

et de la plainte de 
madame 

qua les parties aux presentes desirent regler ce grief at cette plainte 
hors de tout arbitrage ; 

les discussions intervenues en marge de la negociation de la 
premiere convention collective de travail ; 

['entente de principe intervenue entre les parties pour la conclusion 
de ja convention collective ; 

LES PARTIES AUX PRESENTES S'ENTENDENT SUR LES MODALITES SUIVANTES : 

1- L'Employeur inscrit les noms de monsieur 	 at de madame 
sur la liste de rappel des salaries reguliers 6 temps partiel, 

2- L'Employeur reconnalt 6 monsieur 	en guise de date d'embauche le 11 mai 2008. 

L'Employeur reconnaltra 6 madame 	comma date d'embauche la date de so 
prochaine date d'embauche, 

4- 	L'Employeur verse un montant forfaitaire de deux cents dollars (200,00$) 6 monsieur la 

En contrepartie des dispositions de la presente lettre d'entente, les salaries concernes at le 
Syndicat se disent satisfaits at la presente fait foi du retrait du grief n° CS09-01 at de la 
plainte. 

6- 	Les parties reconnaissent que cette entente a un caractere unique at ne saurait etre 
invoquee a titre de precedent ou autrement. 

EN FOI DE QUO!, l'Employeur a signe 
	

EN FOI DE QUO!, le Syndicat a signe 
Deux-Montagnes, ce r jour du mois 

	
Deux-Montagnes, ce r jour du mois 

d'octobre 2010. 	 d'octobre 2010. 



I 
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